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Chapitre 4. Organisation et composition de la Cour

Règles relatives à la désignaton d’un juge unique, à la publication
des décisions de la Cour, aux langues de travail de la Cour,
aux services de traduction et d’interprétation et à la procédure
à suivre pour la publication des documents de la Cour

Article 39
Juge unique

1. Lorsque la Chambre préliminaire décide de désigner un juge unique conformément
au paragraphe 2 b) iii) de l’article 39, elle le fait sur la base de critères objectifs préétablis.
Le juge désigné adopte les décisions appropriées relatives à des questions sur lesquelles
il n’est pas expressément prévu que la Chambre se prononce en séance plénière dans le
Statut ou les présentes Règles.

2. La Chambre préliminaire peut décider d’office ou, le cas échéant, à la demande
d’une partie, que les fonctions du juge unique seront assumées par la Chambre en séance
plénière.

Article 50
Publication des décisions de la Cour

1. Aux fins du paragraphe 1 de l’article 50, les décisions ci-après sont considérées
comme réglant des questions de fond :

a) Toutes les décisions de la Section des appels;
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1 Les éléments à inclure dans la présente liste pourront faire l’objet de négociations plus approfondies.
2 Afin de faciliter l’application de la présente Règle, il pourrait être nécessaire d’insérer dans le

Règlement de la Cour une règle stipulant que la Cour ne ménagera aucun effort pour s’assurer que la
langue officielle employée comme langue de travail dans une affaire donnée est connue d’au moins un
juge de la chambre saisie de l’affaire.

3 On a fait valoir que ce membre de phrase était peut-être rédigé dans des termes trop généraux.
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b) Toutes les décisions de la Cour relatives à sa compétence ou à la recevabilité
d’une affaire, prises en vertu des articles 17, 18, 19 et 20;

c) Toutes les décisions d’une chambre de première instance relatives à la
culpabilité, à la peine et à la réparation à accorder aux victimes, prises en vertu des
articles 74, 75 et 76;

d) Toutes les décisions prises par une chambre préliminaire en vertu de l’alinéa
d) du paragraphe 3 de l’article 57;

e) ...1

1. La présidence peut décider de publier d’autres décisions dans toutes les langues
officielles de la Cour lorsque ces décisions touchent des questions importantes liées à
l’interprétation ou à l’application du Statut ou sur une question d’intérêt général.

Langues de travail de la Cour2

1. Aux fins du paragraphe 2 de l’article 50, la présidence autorise l’emploi d’une
langue officielle de la Cour comme langue de travail lorsque :

a) Cette langue est comprise et parlée par la majorité des personnes parties à une
affaire dont la Cour est saisie et l’une quelconque des parties au procès en fait la
demande3; ou

b) Le Procureur et la défense en font la demande.

2. La présidence peut autoriser l’emploi d’une langue officielle de la Cour comme
langue de travail si elle le juge utile pour l’efficacité de la procédure.

Services de traduction et d’interprétation

La Cour s’assure les services de traduction et d’interprétation nécessaires pour
garantir l’exécution des obligations qui lui incombent en vertu du Statut et des présentes
Règles.

Procédure à suivre pour la publication des documents de la Cour

La Cour veille à ce que tout document qui doit être publié conformément au Statut
et aux présentes Règles respecte l’obligation de préserver le caractère confidentiel de la
procédure et d’assurer la sécurité des victimes et des témoins.


